
Napoléon et le droit
Droit et justice sous le Consulat et l’Empire

14-15-16 mars 2017 - Amphithéatre Richelieu
de l’Institut catholique d’Études supérieures
Boulevard des Belges - La Roche-sur-Yon

Grand colloque international

Rendez-vous à la Roche-sur-Yon



Dans le cadre de sa Chaire Napoléon, l’Institut catholique
d’Etudes supérieures de La Roche-sur-Yon (ville qui s’est ap-

pelée « Napoléon » de 1804 à 1814 et « Napoléon-Vendée » sous 
le Second Empire) organise du 14 au 16 mars 2017 un grand 
colloque international ayant pour thème « Napoléon et le droit ».

Une bonne occasion de poursuivre ses études napoléoniennes 
et de visiter cette ville conçue sous le Consulat et l’Empire où les 
souvenirs napoléoniens sont encore nombreux.

Voici le programme résumé de ce colloque dont les détails pa-
raîtront prochainement sur le site www.fondationnapoleon.org. 

Informations pratiques complémentaires auprès de M. Julien  
Dupont (jdupont@ices.fr)

Partenaires : la Fondation Napoléon, le Conseil départemental 
de Vendée, la ville de La Roche-sur-Yon, le Centre de Recherche 
historique vendéen.

Comité scientifique : Thierry Lentz (Fondation Napoléon/ICES) ; 
Guillaume Bernard (ICES) ; Jean-Pierre Deschodt (ICES) ; Jean-
Louis Halperin (ENS) ; Patrice Gueniffey (EHESS).

Séance Inaugurale

▷ 15h30 : Accueils
▷ 16h : Rapport introductif par Olivier Fouquet, président de Section
au Conseil d’Etat, vice-président de la Fondation Napoléon

Première Session : Napoléon et les Juristes

▷ 16h50 : Napoléon juriste
(Thierry Lentz, directeur de la Fondation Napoléon, chargé de cours à l’ICES)
▷ 17h15 : Le retour des juristes sous le Consulat
(Jean-Philippe Rey, professeur en classes préparatoires à l’Institution des
Chartreux, Lyon)
▷ 17h40 : Le Conseil d’Etat napoléonien, juge administratif suprême
sous le Consulat et l’Empire
(Marc Bouvet, professeur à l’Université d’Angers)

Mardi 14 mars 2017



▷ 9h30 : Merlin de Douai et le service de l’empereur. Un oubli de la 
politique par le droit ?
(Hervé Leuwers, professeur d’histoire moderne, université de Lille)
▷ 9h55 : Napoléon et les avocats
(Hervé Robert, magistrat à la Cour des Comptes, chargé de cours à l’IEP 
de Paris et à l’ICES) 
▷ 10h20 : Questions et débats

Deuxième session : Droit et Etat

▷ 10h50 : «  L’idée de constitution américaine à la fin de la Révolution » 
(Julien Boudon, professeur de droit public à l’Université de Reims)
▷ 11h15 : Les sources documentaires de la constitution de l’an VIII
(Sylvain Bloquet, maître de conférences à l’Université Paris Descartes)
▷ 11h40 : « Le droit dynastique napoléonien. Entre enracinement his-
torique et innovation politique » 
(Guillaume Bernard, maître de conférences HDR à l’ICES)
▷ 12h05 : Le vote de la loi de finances
(Pierre Branda, chef du service patrimoine de la Fondation Napoléon)
▷ 12h30 : Loi de pluviôse an VIII 
(Michel Verpeaux,  Paris I/ICES)
▷ 14h30 : Une constitution italienne: institutions et culture 
constitutionnelle à Naples à l’époque napoléonienne 
(Paolo Alvazzi del Frate, professeur à l’Université Roma Tre, Département 
de Giurisprudenza)
▷ 14h55 : Questions débats

Troisième session : Justice et magistrature

▷ 15h15 : L’indépendance des tribunaux, un vain mot pour Napoléon? 
(Jean-Louis Halperin, professeur à l’ENS)
▷ 15h30 : Thémis au village : juges et justices de paix sous 
le Consulat et l’Empire
(Vincent Bernaudeau, docteur en histoire, Association française pour 
l’histoire de la justice)
▷ 15h55 : La réinvention napoléonienne des costumes juridiques 
sous Napoléon
(Mathieu Touzeil-Divina, professeur de droit public à l’Université Toulouse 
1 Capitole)

Mercredi 15 mars 2017



▷ 9h30 : “L’implication de Bonaparte dans l’éclosion du Code civil” 
(Xavier Martin, professeur émérite à l’Université d’Angers)
▷ 9h55 : « La législation ouvrière sous le consulat et l’Empire » 
(Jean-Pierre Deschodt, maître de conférences HDR à l’ICES)
▷ 10h20 : La question des divorces dans l’Italie napoléonienne (1806 -1814). 
Stefano Solimano, Professeur d’histoire du droit, Université Catholique de 
Milan
▷ 11h05 : « Napoléon et la justice civile » 
(Xavier Godin, professeur à l’Université de Nantes)
▷ 11h30 : Questions-débats

Cinquième session : L’héritage

▷ 11h50 : Postérité du Code en France 
(Rémy Cabrillac, professeur à la Faculté de droit et des sciences 
économiques de Montpellier)
▷ 12h15 : Le Code pénal de 1810 : indépassable ou dépassé ? (1830-1945)
(Matthieu Soula, professeur à l’université de Reims)
▷ 12h40 : Que reste-t-il du Conseil d’Etat napoléonien ?
(Bernard Pacteau, agrégé de droit public et de science politique, profes-
seur des Universités honoraire)
▷ 14h35 : L’héritage des Constitutions du Consulat et de l’Empire 
dans les institutions politiques de la Ve République
(Olivier Gohin, professeur à l’Université Panthéon-Assas)
▷ 15h : Questions-débats
▷ 15h25 : Conclusions

▷ 16h20 : Pause (20 mn)
▷ 16h40 : Justice, administration et garantie des droits 
en régime napoléonien
(Grégoire Bigot, Nantes)
▷ 17h05 : ‘Je me suis mis à écrire en français ce qu’elle m’a dicté en 
flamand’. La politique linguistique révolutionnaire et le notariat sous le 
Consulat et l’Empire (Fred Stevens, professeur émérite de la faculté de 
droit de la KU Leuven à Louvain)
▷ 17h30 : Intermède : le Palais de Justice de Paris sous Napoléon
(Chantal Prévot, responsable des Bibliothèques de la Fondation Napoléon)
▷ 17h45 : Questions-débats

Jeudi 16 mars 2017


